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à  

REGIME CONTROLE CONTINU 
pendant la période de cours                 │      pendant la période d'examen 

REGIME EXAMEN 
  

SESSION 2 
  

Report  
 de note 

LICENCE LETTRES, PARCOURS LETTRES CLASSIQUES MODALITES 2018-2019 
LC00101V 
  
  

Langue, littérature 
et civilisation 
latines 1 
(2 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire) 

1) Latin (70%) : Documents autorisés : aucun en latin débutant ; dictionnaire latin-français pour l’écrit de latin confirmé   

Latin débutant : une note d’écrit 
résultant de la moyenne de divers 
devoirs sur table (40%) 
 
Latin confirmé : une note d’écrit 
résultant de la moyenne de divers 
devoir sur table (60%)  

Latin débutant : un écrit de 2 heures 
(60%) 
 
 
Latin confirmé : un oral (40%) 

Latin débutant : un écrit de 2 heures 
 
 
 
Latin confirmé : un écrit de 2 heures (60%) 
et un oral (40%) 

Latin débutant : un écrit de 2 heures 
 
 
 
Latin confirmé : un écrit de 2 heures 
(60%) et un oral (40%)  

oui 

2) Philologie (30%) : Documents autorisés : aucun 
 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure Un  écrit d’1 heure oui 

LC00102V Langue, littérature 
et civilisation 
grecques 1 
(2 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire) 

1) Grec (70%) : Documents autorisés : aucun en grec débutant ; dictionnaire grec-français pour l’écrit de grec confirmé 

Grec débutant : un écrit (50%) 
 
 

Grec débutant : un écrit de 2 heures 
(50%) 
 
Grec confirmé : un écrit de 2 heures 
(60%) et un oral (40%) 

Grec débutant : un écrit de 2 heures 
 
Grec confirmé : un écrit de 2 heures (60%) 
et un oral (40%) 
 

Grec débutant : un écrit de 2 heures 
 
Grec confirmé : un écrit de 2 heures 
(60%) et un oral (40%) 

oui 

2) Philologie (30%) : Documents autorisés : aucun 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure 
 
 

Un écrit d’1 heure oui 

LC00105V Accompagnement 
Projet de 
l’étudiant 

Un quizz en ligne portant sur la 
recherche documentaire (30% de la 
note) 
 
Documents autorisés : aucun 

 Un dossier écrit à rendre (40% de 
la note) et un  écrit d’une heure 
(30% de la note) 
 
Documents autorisés : aucun 

Un dossier écrit à rendre (60% de la note) 
et un  écrit d’une heure (40% de la note)) 
 
 
Documents autorisés : aucun 

Un dossier écrit à rendre (60% de la 
note) et un  écrit d’une heure (40% 
de la note) 
 
Documents autorisés : aucun  

oui 

LC00107V Méthodologie des 
langues anciennes 

Des évaluations tout au long du 
semestre 
 
Documents autorisés : aucun 

 
Une épreuve écrite de 2 heures  
 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures .  
 
 
Documents autorisés : aucun 
 
 
 
  

non 
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REGIME CONTROLE CONTINU   REGIME EXAMEN SESSION 2 Report  

 pendant la période de cours pendant la période d'examen      de note 

LC00201V 
  

Langue, littérature 
et civilisation 
grecques 2 
(2 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire)   

 1) Grec (70%) : Documents autorisés : aucun en grec débutant ; dictionnaire grec-français pour l’écrit de grec confirmé 

Grec débutant : un écrit (50%) 

  
Grec débutant : un écrit  de 2 heures 
(50%) 
Grec confirmé : un écrit de 2 heures 
(60%) et un oral (40%) 

Grec débutant : un écrit de 2 heures 
 
Grec confirmé : un écrit de 2 heures (60%) 
et un oral (40%) 

Grec débutant : un écrit de 2 heures 
 
Grec confirmé : un écrit de 2 heures 
(60%) et un oral (40%) 

oui 

2) Philologie (30%) : Documents autorisés : aucun 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure oui 

LC00202V Langue, littérature 
et civilisation 
latines 2 
(2 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire) 

  1) Latin (70%) : Documents autorisés : aucun en latin débutant ; dictionnaire de version pour l’écrit de latin confirmé 
Latin débutant :  une note d’écrit 
résultant de la moyenne de divers 
devoirs sur table  (40%) 
 
Latin confirmé : une note d’écrit 
résultant de la moyenne de divers 
devoir sur table (60%) 

 

Latin débutant : un écrit de 2 heures 
(60%) 
 
 
Latin confirmé : un oral (40%) 

Latin débutant : un écrit de 2 heures 
 
 
 
Latin confirmé : un écrit de 2 heures (60%) 
et un oral (40%) 

Latin débutant : un écrit de 2 heures 
 
 
 
Latin confirmé : un écrit de 2 heures 
(60%) et un oral (40%) 

oui 

2) Philologie (30%) : Documents autorisés : aucun 

 Un écrit d’1 heure 1 écrit d’1 heure 1 écrit d’1 heure oui 

LC00205V 
  
  
  
  
  

 Accompagnement 
projet de 
l’étudiant 
  
  
   

Une épreuve écrite ou orale (50%) 
 
 
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 

Un écrit de 2 heures (50%) 
 
 
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 

Un écrit de 2 heures  
 
 
Document autorisé : dictionnaire grec-
français 

Un écrit de 2 heures  
 
 
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 

non 
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REGIME CONTROLE CONTINU 
pendant la période de cours                 │      pendant la période d'examen 

REGIME EXAMEN 
  

SESSION 2 
  

Report  
 de note 

LC00301V Langue, littérature 
et civilisation 
latines 3 
(3 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire) 

1) Écrit de latin (40%)     Documents autorisés : dictionnaire latin-français 
Devoirs ou interrogations écrites (25%) Une version de 3 heures (75%) Une version de 3 heures  Une version de 3 heures  oui 

2) Oral de latin (30%)   Documents autorisés : aucun 

 Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme oui 

3) Philologie (30%)    Documents autorisés : aucun 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure oui 

LC00302V Langue, littérature 
et civilisation 
grecques 3 
(3 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire) 

 1) Écrit de grec (40%) : thème et version     Documents autorisés : dictionnaires grec-français et français grec  

Plusieurs devoirs maison (1/3 de la note) 
Deux devoirs sur table (1/3 de la note) 

Un écrit  de 3 heures (version et 
thème, 50% chacun) (1/3 de la note) 

Un écrit de 3 heures (version et thème) Un écrit de 3 heures (version et thème) oui 

2) Oral de grec (30%)   Documents autorisés : aucun 

 Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme oui 

3) Philologie (30%)    Documents autorisés : aucun 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure  écrit d’1 heure oui 

LC00305V 
  
  
  
  
  
  
  

Accompagnement 
projet de 
l’étudiant 
  
  
  
  
  
  
  

 
Un écrit de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Un écrit de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Un écrit de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

non 
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REGIME CONTROLE CONTINU 
pendant la période de cours                 │      pendant la période d'examen 

REGIME EXAMEN 
  

SESSION 2 
  

Report  
 de note 

LC00401V Langue, littérature 
et civilisation 
latines 4 
(3 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire) 

1) Écrit de latin (40%)     Documents autorisés : dictionnaire latin-français 

Devoirs ou interrogations écrites (25%) Une version de 3 heures (75%) Une version de 3 heures Une version de 3 heures oui 

2) Oral de latin (30%)   Documents autorisés : aucun 

 Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme oui 

3) Philologie (30%)    Documents autorisés : aucun 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure oui 

LC00402V Langue, littérature 
et civilisation 
grecques 4 
(3 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire) 

1) Écrit de grec (40%) : thème et version     Documents autorisés : dictionnaires grec-français et français grec  

Plusieurs devoirs maison (1/3 de la note) 
Deux devoirs sur table (1/3 de la note) 

Une épreuve de 3 heures (version et 
thème, 50% chacun) (1/3 de la note) 

Une épreuve de 3 heures (version et 
thème) 

Une épreuve de 3 heures (version et 
thème) 

oui 

2) Oral de grec (30%)   Documents autorisés : aucun 

 Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme oui 

3) Philologie (30%)    Documents autorisés : aucun 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure oui 

LC00405V Accompagnement 
projet de 
l’étudiant 
Repères d’histoire 
romane 

 
  Une épreuve écrite de 2 heures 
Document autorisé : manuel d’histoire 
romaine 

Une épreuve écrite de 2 heures 
Document autorisé : manuel d’histoire 
romaine 

Une épreuve écrite de 2 heures 
Document autorisé : manuel d’histoire 
romaine 

non 
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REGIME CONTROLE CONTINU 
pendant la période de cours                 │      pendant la période d'examen 

REGIME EXAMEN 
  

SESSION 2 
  

Report  
 de note 

LC00501V 
  
  
  
  

Langue, littérature 
et civilisation 
latines 5 
(3 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire)  
  
  
  

1) Écrit de latin (40%)     Documents autorisés : dictionnaire latin-français  
 Une épreuve écrite de 3 heures 
(version latine) 

 Une épreuve écrite de 3 heures (version 
latine) 

 Une épreuve écrite de 3 heures (version 
latine) 

oui 

2) Oral de latin (30%)   Documents autorisés : aucun 

 Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme oui 

3) Philologie (30%)    Documents autorisés : aucun 
 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure  Un écrit d’1 heure oui 

LC00502V 
  
  
  
  
  

Langue, littérature 
et civilisation 
grecques 5 
(3 parties 
obligatoires : toute 
absence à une des 
parties de l’UE est 
éliminatoire)  
  
  
  

1) Écrit de grec (40%)    Documents autorisés : dictionnaire grec-français 
Une épreuve écrite de 2 heures (50%) 
(Version grecque) 

 Une épreuve écrite de 3 heures (50%) 
(Version grecque) 

Une épreuve écrite de 3 heures  
(Version grecque) 

Une épreuve écrite de 3 heures  
(Version grecque) 

oui 

2) Oral de grec  (30%)   Documents autorisés : aucun 
 

 Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme oui 

3) Philologie (30%)    Documents autorisés : aucun  
 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure  Un écrit d’1 heure oui 

LC00503V Perfectionnement 
en langues 
anciennes 1 

 Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Document autorisé : manuel de sanskrit 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Document autorisé : manuel de sanskrit 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Document autorisé : manuel de sanskrit 

non 
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LC00505V Accompagnement 
projet en langues 
anciennes 

 Une épreuve écrite de 2 heures, portant 
sur les 2 programmes 
 

Une épreuve écrite de 2 heures, portant sur 
les 2 programmes 
 

Une épreuve écrite de 2 heures, portant sur 
les 2 programmes 
 

non 
 
 
 
 
 
 
 
  

REGIME CONTROLE CONTINU 

pendant la période de cours                 │      pendant la période d'examen 

REGIME EXAMEN 

  

SESSION 2 

  

Report  

 de note 

LC00601V 

  

  

  

  

Langue, littérature 

et civilisation 

latines 6 

(3 parties 

obligatoires : toute 

absence à une des 

parties de l’UE est 

éliminatoire)  

  

  

  

1) Écrit de latin (40%)     Documents autorisés : dictionnaires latin-français et français-latin  
 Une épreuve écrite de 3 heures 

(thème latin) 

 Une épreuve écrite de 3 heures (thème 

latin) 

 Une épreuve écrite de 3 heures (thème 

latin) 

oui 

2) Oral de latin (30%)   Documents autorisés : aucun 

 Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme oui 

3) Philologie (30%)    Documents autorisés : aucun 
 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure  Un écrit d’1 heure oui 

LC00602V 

  

  

  

  

  

Langue, littérature 

et civilisation 

grecques 6 

(3 parties 

obligatoires : toute 

absence à une des 

parties de l’UE est 

éliminatoire)  

  

  

  

1) Écrit de grec (40%)    Documents autorisés : dictionnaires grec-français et français-grec 
 

 Une épreuve écrite de 3 heures  

(thème grec) 

Une épreuve écrite de 3 heures  

(thème grec) 

Une épreuve écrite de 3 heures  

(thème grec) 

oui 

2) Oral de grec  (30%)   Documents autorisés : aucun 
 

 Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme Oral sur les auteurs du programme oui 

3) Philologie (30%)    Documents autorisés : aucun 
 

 Un écrit d’1 heure Un écrit d’1 heure  Un écrit d’1 heure oui 
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LC00603V Perfectionnement 

en langues 

anciennes 2 

 Une épreuve écrite de 2 heures 

 

Document autorisé : manuel de 

sanskrit 

Une épreuve écrite de 2 heures 

 

Document autorisé : manuel de sanskrit 

Une épreuve écrite de 2 heures 

 

Document autorisé : manuel de sanskrit 

non 

LC00605V Accompagnement 

projet en langues 

anciennes 

(2 parties 

obligatoires : toute 

absence à une des 

parties de l’UE est 

éliminatoire) 

 Deux oraux obligatoires (un oral sur 

le latin en diachronie, un oral sur la 

latinité de la Renaissance) 

 

Documents autorisés : aucun 

Deux oraux obligatoires (un oral sur le 

latin en diachronie, un oral sur la latinité 

de la Renaissance) 

 

Documents autorisés : aucun 

 

Deux oraux obligatoires (un oral sur le 

latin en diachronie, un oral sur la latinité 

de la Renaissance) 

 

Documents autorisés : aucun 

 

oui 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

REGIME CONTROLE CONTINU 
pendant la période de cours                 │      pendant la période d'examen 

REGIME EXAMEN 
  

SESSION 2 
  

Report  
 de note 

OPTIONS et DA           

LC01OP1V Les langues de 
l’Antiquité et leur 
héritage européen 
1 
(au choix : latin 
niveau 1,   
ou grec niveau 1 
ou sanskrit niveau 
1) 

Latin niveau 1 : une épreuve écrite 
(30%) 
Documents autorisés : aucun  
 
Grec niveau 1 : une épreuve écrite 
(50%) 
Documents autorisés : aucun  

  Latin niveau 1 : une épreuve écrite 
de 2h (70%) 
 Documents autorisés : aucun 
 
Grec niveau 1 : une épreuve écrite de 
2 heures (50%)    
Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Latin  niveau 1 : une épreuve écrite 
de 2h    
Documents autorisés : aucun 
 
Grec  niveau 1 : une épreuve écrite 
de 2 heures   
Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit  niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Latin  niveau 1 : une épreuve écrite 
de 2h     
Documents autorisés : aucun 
 
Grec  niveau 1 : une épreuve écrite 
de 2 heures    
Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit  niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures     
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

non 
 
 
 
non 
 
 
 
non 
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LC01OP2V Les langues de 
l’Antiquité et leur 
héritage européen 
2 
(au choix : latin  
niveau 2,  
ou grec  niveau 2 
ou sanskrit  niveau 
2) 

Latin niveau 2: une épreuve écrite 
(30%) 
 Documents autorisés : aucun  
 
Grec  niveau 2 : une épreuve écrite 
(50%) 
Documents autorisés : aucun  

 Latin  niveau 2 : une épreuve écrite 
de 2h (70%)    
Documents autorisés : aucun 
 
Grec  niveau 2 : une épreuve écrite 
de 2 heures (50%)    
Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Latin   niveau 2: une épreuve écrite 
de 2h    
Documents autorisés : aucun  
 
Grec  niveau 2 : une épreuve écrite 
de 2 heures   
Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit   niveau 2:  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Latin  niveau 2 : une épreuve écrite 
de 2h    
Documents autorisés : aucun 
 
Grec  niveau 2 : une épreuve écrite 
de 2 heures   
Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit   niveau 2:  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

non 
 
 
 
 
 
 
 
 

LC01OP3V 
 
 
 
et 
 
 
LC0A104V 
LC0B104V 
(DA) 

Les civilisations 
antiques au 
fondement des 
sociétés modernes 
1 (au choix 
civ.romaine ou 
civ.grecque) 
Civ. romaine 1 
Civ. grecque 1 

Une épreuve écrite (30%) 
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : aucun  

Une épreuve écrite  de 2 heures 
(70%) 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : aucun 
 
  

Une épreuve écrite  de 2 heures  
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : aucun 

non 
 
 
 
 
 
 
 
 

LC03OP3V 
(réservé aux 
étudiants de 
LM, d’italien 
et 
d’espagnol) 

Langues anciennes 
1 (au choix : latin 
niveau 1 ou 2 ou 3, 
ou grec niveau 3,  
ou sanskrit niveau 
1,  
ou civilisation 
romaine 1  
ou civilisation 
grecque 1) 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite (30%)   
Documents autorisés : aucun 
 
 
Grec niveau 3 :  
Plusieurs devoirs maison (1/3 de la 
note d’écrit) 
Deux devoirs sur table (1/3 de la note 
d’écrit)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
 
 
 
 
 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures  (70%)  
Documents autorisés : aucun 
 
 
Grec niveau 3 (écrit 60%, oral 40%) :  
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version) (1/3 de la note d’écrit)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
Oral : sur  programme 
Document autorisé : aucun 
 
 
Sanskrit niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures  
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures 
Documents autorisés : aucun 
 
 
Grec niveau 3 (écrit 60%, oral 40%) : 
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
Oral : sur programme 
Document autorisé : aucun 
 
 
Sanskrit niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite  de 2 heures 
Documents autorisés : aucun 
 
 
Grec niveau 3 (écrit 60%, oral 40%)  
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
Oral : sur programme 
Document autorisé : aucun 
 
 
Sanskrit niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures  
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

non 
 
 
 
 
oui 
 
 
 
 
 
 
 
 
non 
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Civilisations romaine ou  grecque : 
une épreuve écrite (30%)  
Documents autorisés : aucun 
 

 
Civilisations romaine ou  grecque : 
une épreuve écrite de 2 heures (70%) 
Documents autorisés : aucun  
 

 
Civilisations romaine ou  grecque : 
une épreuve écrite de 2 heures 
Documents autorisés : aucun  

 
Civilisations romaine ou  grecque : 
une épreuve écrite de 2 heures) 
Documents autorisés : aucun  

 
non 

LC01OP4V 
 
 
 
et 
 
 
 
LC0A204V 
LC0B204V 
(DA) 

Les civilisations 
antiques au 
fondement des 
sociétés modernes 
2 (au choix 
civ.romaine ou 
civ.grecque) 
 
Civ.romaine2 
Civ. grecque 2  

Une épreuve écrite (30%) 
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : aucun  

  Une épreuve écrite de 2 heures 
(70%) 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : aucun  

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : aucun  

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : aucun  

non 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LC02OP4V 
Hors cursus 

Renforcement en 
langues anciennes 
1  (au choix : latin 
niveau 2 ou 4,  
ou grec niveau 4, 
ou sanskrit niveau 
2) 

Latin niveau 2 Une épreuve écrite 
(30%)   
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 4  Une épreuve écrite 
(30%) Document autorisé : 
dictionnaire latin-français 
 
 
Grec niveau 4 :  
Écrit :  
Plusieurs devoirs maison (1/3 de la 
note d’écrit) 
Deux devoirs sur table (1/3 de la note 
d’écrit)  

Latin niveau 2 Une épreuve écrite  de 
2 heures (70%)    
Documents autorisés : aucun  
 
Latin niveau 4 Une épreuve écrite  de 
2 heures (70%)   Document autorisé : 
dictionnaire latin-français. 
 
 
Grec niveau 4  (écrit 60%, oral 40%) : 
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version) (1/3 de la note d’écrit)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
Oral : sur programme 
Documents autorisés : aucun 

Latin niveau 2  Une épreuve écrite de 
2 heures    
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 4 Une épreuve écrite  de 
2 heures Document autorisé : 
dictionnaire latin-français. 
 
 

Grec niveau 4 (écrit 60%, oral 40%) : 
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
Oral : sur programme 
Documents autorisés : aucun 
 

Latin niveau 2  Une épreuve écrite de 
2 heures    
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 4 Une épreuve écrite  de 
2 heures    Document autorisé : 
dictionnaire latin-français. 
 
 

Grec niveau 4 ( écrit 60%, oral 40%) :  
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
Oral : sur programme 
Documents autorisés : aucun 
 

non 

 

 

 

non 

 

 

 

oui 
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Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
 
 
 
 

 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

 

non 

 

LC03OP4V 
(réservé aux 
étudiants de 
LM, d’italien 
et 
d’espagnol) 

Langues anciennes 
2 (au choix : Latin 
niveau 2 ou 4,  
ou grec niveau 4, 
ou sanskrit niveau 
2,  
ou civilisation 
romaine 2 ou 
grecque 2) 

Latin niveau 2 Une épreuve écrite 
(30%)  
 Documents autorisés : aucun  
 
Latin niveau 4  Une épreuve écrite 
(30%)  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
Grec niveau 4 :  
Écrit :  
Plusieurs devoirs maison (1/3 de la 
note d’écrit) 
Deux devoirs sur table (1/3 de la note 
d’écrit)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
 
 
 
 
 
 
Civilisations romaine ou  grecque : 
une épreuve écrite (30%)   
Documents autorisés : aucun 
 

Latin niveau 2 Une épreuve écrite  de 
2 heures (70%)    
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 4 Une épreuve écrite  de 
2 heures (70%)    
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Grec niveau 4 (écrit 60%, oral 40%) : 
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version) (1/3 de la note d’écrit)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
Oral : sur programme 
Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   Document 
autorisé : manuel de sanskrit 
 
Civilisations romaine ou  grecque : 
une épreuve écrite de 2 heures (70%) 
Documents autorisés : aucun  

Latin niveau 2 et 4 Une épreuve 
écrite de 2 heures   
 Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 4 Une épreuve écrite  de 
2 heures  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Grec niveau 4 (écrit 60%, oral 40%)   
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
 
Oral : sur programme 

Documents autorisés : aucun 
 

Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   Document 
autorisé : manuel de sanskrit 
 
Civilisations romaine ou  grecque : 
une épreuve écrite de 2 heures 
Documents autorisés : aucun  
 

Latin niveau 2  Une épreuve écrite de 
2 heures   
Documents autorisés : aucun  
 
Latin niveau 4 Une épreuve écrite  de 
2 heures  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Grec niveau 4 (écrit 60%, oral 40%) : 
Écrit : Une épreuve de 2 heures 
(version)  
Document autorisé : dictionnaire 
grec-français 
 
Oral : sur programme 

Documents autorisés : aucun 
 

Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   Document 
autorisé : manuel de sanskrit 
 
Civilisations romaine ou  grecque : 
une épreuve écrite de 2 heures  
Documents autorisés : aucun 

non 

 

 

 

non 

 

 

 

oui 

 

 

 

 

 

 

 

 

non 

 

 

non 
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LC01OP5V 
 
  

Approches de la 
mythologie 
grecque et de la 
Bible 1 
(mythologie 
grecque ou textes 
fondateurs de 
l’ancien Testament 
ou la Bible par 
l’image) 

 
 Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun  

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LCO2OP5V 
Hors cursus 

Renforcement en 
langues anciennes 
2 (latin niveau 1 ou 
2 ou 3 ou 5,  
ou Grec niveau 5 
ou sanskrit niveau 
1) 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite (30%)  Documents autorisés : 
aucun 
 
Latin niveau 5 : interrogations en 
cours de semestre (25% de la note 
d’écrit) 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures (70%)   
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 5 : une version de 2 
heures (75% de la note d’écrit), l’écrit 
comptant pour 60%. 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
et un oral sur le programme étudié, 
prose ou poésie (40%)   
Documents autorisés : aucun 
 
Grec niveau 5  
Deux oraux sur les auteurs au 
programme 

Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures 
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 5 : une version de 2 
heures (60%)  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
 
et un oral sur le programme étudié, 
prose ou poésie (40%)    
Documents autorisés : aucun 
 
Grec niveau 5  
Deux oraux sur les auteurs au 
programme 

Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures 
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 5 : une version de 2 
heures (60%)  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
 
et un oral sur le programme étudié, 
prose ou poésie (40%)    
Documents autorisés : aucun 
 
Grec niveau 5  
Deux oraux sur les auteurs au 
programme 

Documents autorisés : aucun 
 
Sanskrit niveau 1 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

non 
 
 
 
oui 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
oui 
 
 
 
 
non 
 
 
 
 
 
 

LC03OP5V 
(réservé aux 
étudiants de 
LM, d’italien 

Langues anciennes 
3 (au choix : Latin 
niveau 1 ou 2 ou 3 
ou 5  
ou grec niveau 5  

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite (30%)  Documents autorisés : 
aucun 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures (70%)   
Documents autorisés : aucun 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures 
Documents autorisés : aucun 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures  
Documents autorisés : aucun 
 

non 
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et 
d’espagnol) 

ou sanskrit niveau 
1  
ou Approches de la 
mythologie 
grecque et de la 
Bible 1 :  
mythologie 
grecque ou textes 
fondateurs de 
l’ancien Testament 
ou la Bible par 
l’image) 

Latin niveau 5 : interrogations en 
cours de semestre (25% de la note 
d’écrit)` 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Latin niveau 5 : une version de 2 
heures (75% de la note d’écrit), l’écrit 
comptant pour 60%. 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
et un oral sur le programme étudié, 
prose ou poésie (40%)   
Documents autorisés : aucun 
 
Grec niveau 5  
Deux oraux sur les auteurs au 
programme 

Documents autorisés : aucun 
 
 
Approches de la mythologie grecque 
et de la Bible 1 ; Une épreuve écrite 
de 2 heures   
Documents autorisés : aucun 
 
 

Latin niveau 5 : une version de 2 
heures (60%)  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
 
et un oral sur le programme étudié, 
prose ou poésie (40%)    
Documents autorisés : aucun 
 
Grec niveau 5  
Deux oraux sur les auteurs au 
programme 

Documents autorisés : aucun 

 
 
Approches de la mythologie grecque 
et de la Bible 1 ; Une épreuve écrite 
de 2 heures   
Documents autorisés : aucun 
 

Latin niveau 5 : une version de 2 
heures (60%)  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
 
et un oral sur le programme étudié, 
prose ou poésie (40%)   
Documents autorisés : aucun 
 
Grec niveau 5  
Deux oraux sur les auteurs au 
programme 

Documents autorisés : aucun 

 
 
Approches de la mythologie grecque 
et de la Bible 1 ; Une épreuve écrite 
de 2 heures  
Documents autorisés : aucun 
 
 
 

oui 
 
 
 
 
 
 
 
 
oui 
 
 
 
 
 
non 

LC01OP6V 
 

Approches de la 
mythologie 
grecque et de la 
Bible 2  
(mythologie 
grecque ou 
mythologie 
grecque par 
l’image ou textes 
fondateurs du 
nouveau 
Testament) 

   Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Modalités de Contrôle des Connaissances du Département LLCA 
Vote du Conseil de département du 19 octobre 2018            Vote du Conseil d’UFR du 25 octobre 2018 

Les étudiants étrangers sont autorisés à utiliser un dictionnaire de leur langue au français et inversement. 
 

 

 

LC02OP6V 
Hors cursus 

Renforcement en 
langues anciennes 
3 (au choix : Latin 
niveau 2 ou 4 ou 6, 
ou Grec niveau 6, 
ou sanskrit niveau 
2) 

Latin niveau 2 : Une épreuve écrite 
(30%)   
Documents autorisés : aucun  
 
Latin niveau 4 : Une épreuve écrite 
(30%)  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
Latin niveau 6 : interrogations en 
cours de semestre (25% de la note 
d’écrit) 
 
 
 

Latin niveau 2 : Une épreuve écrite 
de 2 heures (70%)    
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 4 : Une épreuve écrite 
de 2 heures (70%)    
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Latin niveau 6 :  une version de 2 
heures (75% de la note d’écrit), l’écrit 
comptant pour 60%. 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
et un oral sur le programme étudié 
(prose ou poésie) (40%) 
Document autorisé : aucun 
 
Grec niveau 6 
deux oraux sur les auteurs au 
programme 
Document autorisé : aucun 
 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   
 Document autorisé : manuel de 
sanskrit 

Latin niveau 2 : Une épreuve écrite  
de 2 heures   
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 4 : Une épreuve écrite 
de 2 heures 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Latin niveau 6 : une version latine de 
2 heures (60%) 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
et un oral sur le programme étudié 
(prose ou poésie) (40%) 
Document autorisé : aucun 
 
 
Grec niveau 6 
deux oraux sur les auteurs au 
programme 
Document autorisé : aucun 
 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 
 

Latin niveau 2 : Une épreuve écrite  
de 2 heures   
Documents autorisés : aucun 
 
Latin niveau 4 : Une épreuve écrite 
de 2 heures 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Latin niveau 6 : une version latine de 
2 heures (60%) 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
et un oral sur le programme étudié 
(prose ou poésie) (40%) 
Document autorisé : aucun 
 
 
Grec niveau 6 
deux oraux sur les auteurs au 
programme 
Document autorisé : aucun 
 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 
 
 
 
 

non 
 
 
 
non 
 
 
 
 
oui 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
oui 
 
 
 
 
non 
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LC03OP6V 
 (réservé aux 
étudiants de 
LM, d’italien 
et 
d’espagnol) 

Langues anciennes 
4 (au choix : Latin 
niveau 4 ou 6,  
ou Grec niveau 6, 
ou Sanskrit niveau 
2,   
ou Approches de la 
mythologie 
grecque et de la 
Bible 2 
(mythologie 
grecque ou 
mythologie 
grecque par 
l’image ou textes 
fondateurs du 
nouveau 
Testament) 

Latin niveau 4 : Une épreuve écrite 
(30%)  
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français 
 
Latin niveau 6 : interrogations en 
cours de semestre (25% de la note 
d’écrit) 
 
 
 
 
 
 
  

   Latin niveau 4 : Une épreuve écrite 
de 2 heures (70%)    
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Latin niveau 6 :  une version de 2 
heures (75% de la note d’écrit), l’écrit 
comptant pour 60%. 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
et un oral sur le programme étudié 
(prose ou poésie) (40%) 
Document autorisé : aucun 
 
Grec niveau 6 
deux oraux sur les auteurs au 
programme 
Document autorisé : aucun 
 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures   
 Document autorisé : manuel de 
sanskrit 
 
Approches de la mythologie grecque 
et de la Bible :Une épreuve écrite de 
2 heures   
Documents autorisés : aucun 

Latin niveau 4 : Une épreuve écrite 
de 2 heures 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Latin niveau 6 : une version latine de 
2 heures (60%) 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
 
et un oral sur le programme étudié 
(prose ou poésie) (40%) 
Document autorisé : aucun 
 
Grec niveau 6 
deux oraux sur les auteurs au 
programme 
Document autorisé : aucun 
 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 
 
Approches de la mythologie grecque 
et de la Bible :Une épreuve écrite de 
2 heures   
Documents autorisés : aucun 

Latin niveau 4 : Une épreuve écrite 
de 2 heures 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
Latin niveau 6 : une version latine de 
2 heures (60%) 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
 
et un oral sur le programme étudié 
(prose ou poésie) (40%) 
Document autorisé : aucun 
 
Grec niveau 6 
deux oraux sur les auteurs au 
programme 
Document autorisé : aucun 
 
Sanskrit  niveau 2 :  une épreuve 
écrite de 2 heures    
Document autorisé : manuel de 
sanskrit 
 
Approches de la mythologie grecque 
et de la Bible :Une épreuve écrite de 
2 heures   
Documents autorisés : aucun 

non 
 
 
 
 
 
oui 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
oui 
 
 
 
non 
 
 
 
 
non 



 Modalités de Contrôle des Connaissances du Département LLCA 
Vote du Conseil de département du 19 octobre 2018            Vote du Conseil d’UFR du 25 octobre 2018 

Les étudiants étrangers sont autorisés à utiliser un dictionnaire de leur langue au français et inversement. 
 

 

 

 

 

  

 

REGIME CONTROLE CONTINU 
pendant la période de cours                 │      pendant la période d'examen 

REGIME EXAMEN 
  

SESSION 2 
  

Report  
 de note 

Grec moderne (LANSAD) 
 Pour le contrôle continu, toute absence à l’une des épreuves de l’UE est éliminatoire 
GRA1AOLV Grec moderne A 1 Une épreuve orale  (30%) 

 
Documents autorisés : aucun  

 Une épreuve écrite de 2 heures 
(70%) 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 

GRA1BOLV Grec moderne A 1 Une épreuve orale  (30%) 
 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
(70%) 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 

GRA2AOLV Grec moderne A2 Une épreuve orale  (30%) 
 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
(70%) 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 

GRA2BOLV Grec moderne A2 Une épreuve orale  (30%) 
 
Documents autorisés : aucun 

    Une épreuve écrite de 2 heures 
(70%) 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 

GRB1AOLV Grec moderne B1 Une épreuve orale  (30%) 
 
Documents autorisés : aucun   

    Une épreuve écrite de 2 heures 
(70%) 
Documents autorisés : aucun 

  Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 

GRB1BOLV Grec moderne B1 Une épreuve orale  (30%) 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures (70%) 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 

GRB2AOLV Grec moderne B2 Une épreuve orale  (30%) 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures (70%) 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 

GRB2BOLV Grec moderne B2 Une épreuve orale  (30%) 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures (70%) 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

Une épreuve écrite de 2 heures 
 
Documents autorisés : aucun 

non 
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  REGIME CONTROLE CONTINU REGIME EXAMEN SESSION 2  
    pendant les cours dans la période d’examen    

Ue de latin en code LM  

LM00303V Latin niveau 1, 2, 3 Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve écrite (30%) 
Documents autorisés : aucun 
 
 
 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une 
épreuve écrite de 2 heures  
(70%)  
Documents autorisés : 
aucun 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une 
épreuve écrite de 2 heures  
Documents autorisés : aucun 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures  
Documents autorisés : aucun 
 
 

non 

LM00604V 
(l’UE comporte 
une autre 
partie : 
Textes et 
images) 

Niveaux 1,2,3,4, 6 
 
 
 
 
 
 
 
  

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve écrite (30%) 
Documents autorisés : aucun  
 
 
 
 
 
Latin niveau 4  Une épreuve écrite (30%) 
Document autorisé : dictionnaire latin-français 
 
 
 
 
Latin niveau 6 : interrogations en cours de 
semestre (25% de la note d’écrit) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une 
épreuve écrite de 2 heures 
(70%)  
Documents autorisés : 
aucun 
 
 
Latin niveau 4 Une épreuve 
écrite de 2 heures (70%)   
Document autorisé : 
dictionnaire latin-français. 
 
 
Latin niveau 6 :  une version 
de 2 heures (75% de la note 
d’écrit), l’écrit comptant 
pour 60%. 
Document autorisé : 
dictionnaire latin-français. 
 
et un oral sur le programme 
étudié (prose ou poésie) 
(40%) 
Document autorisé : aucun 

Latin niveau 1,2,3 : Une 
épreuve écrite de 2 heures 
Documents autorisés : aucun 
 
 
 
 
Latin niveau 4 Une épreuve 
écrite de 2 heures 
  Document autorisé : 
dictionnaire latin-français. 
 
 
Latin niveau 6 : une version 
latine de 2 heures (60%) 
Document autorisé : 
dictionnaire latin-français. 
 
 
 
et un oral sur le programme 
étudié (prose ou poésie) (40%) 
Document autorisé : aucun 
 
 
 
 
 

Latin niveau 1,2,3 : Une épreuve 
écrite de 2 heures  
Documents autorisés : aucun 
 
 
 
 
Latin niveau 4 Une épreuve écrite 
de 2 heures 
  Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
 
Latin niveau 6 : une version latine 
de 2 heures (60%) 
Document autorisé : dictionnaire 
latin-français. 
 
 
 
et un oral sur le programme 
étudié (prose ou poésie) (40%) 
Document autorisé : aucun 
 
 
 
 

oui 
 
 
 
 
 
 
oui 
 
 
 
 
 
oui 
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  REGIME CONTROLE CONTINU REGIME EXAMEN SESSION 2  
    pendant les cours dans la période d’examen    

 
 

 

 

  REGIME CONTROLE CONTINU REGIME EXAMEN SESSION 2 Report 
de 

    Epreuves de CC pendant les cours Epreuves de CC dans la 
période d’examen 

Epreuves d’examen terminal Seconde Session note 

Master 1 et Master 2 Recherche  

1er semestre : 

LC1A702V, LC1A902V, LC1A703V, 

LC1A903V 

LC0A702V, LC0A902V, LC0A703V, 

LC0A903V,  

LC1A701V, LC1A706V 

LC00706V, LC00906V 

 

2ème semestre : 

LC1A802V, LC0A803V, LC0A113V, 

LC2A802V, LC1A803V, LC1A112V, 

LC00806V  

Épreuves écrites et/ ou orales et/ou 

dossier 

 Épreuves écrites et/ ou orales et/ou 

dossier 

Épreuves écrites et/ ou orales et/ou 

dossier 
non 

 

  



 Modalités de Contrôle des Connaissances du Département LLCA 
Vote du Conseil de département du 19 octobre 2018            Vote du Conseil d’UFR du 25 octobre 2018 

Les étudiants étrangers sont autorisés à utiliser un dictionnaire de leur langue au français et inversement. 
 

 

 

  REGIME CONTROLE CONTINU REGIME EXAMEN SESSION 2 Report 

    Epreuves de CC pendant les cours Epreuves de CC dans la période d’examen Epreuves d’examen terminal Seconde Session de 
notes 

Master MEEF (UE spécifiques au parcours lettres classiques)   

LC1A703V Histoire des 
genres 
littéraires 
en Grèce 

Un oral  
  

Un oral Un oral non 

LCM0760X Langues 
anciennes 

Un écrit (2h30 latin, 2h30 grec) : 50% de la 
note 
Un écrit (latin et grec) correspondant à 
l’épreuve du concours  : 50% de la note 
  

  
Un écrit (2h30 latin, 2h 30 grec) non 

LCM0850X Perfection-
nement  en 
langues 
anciennes 

Deux écrits (latin : 2h ; grec : 2h) 
Un écrit (latin et grec dans les conditions du 
concours) 

    Deux écrits (latin : 2h ; grec : 2h)  non 

 

 

 

 

 


